
ibn té Pré 
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ARRETE N° 2000-9321 

LE PREFET DE L'ISÈRE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement (partie législative) annexé à l'Ordannance n° 2000-914, du 18 
septembre 2000, notamment son Livre V, Titre 1” (LG.P.E.) ; 

VU la loi n° 64-1245, du 16 décembre 1964, relative au régime et à la répartition des eaux et à la 
lutie contre leur pollution, modifiée ; 

VU la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992, dite "loi sur l'eau », modifiée ; 

VU le décret n° 53.578 du 20 mai 1953, modifié ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977, modifié ; 

VU la demande d'autorisation (régularisation et extension), présentée le: 30 septembre 1994, par 
la Société DAUPHI BLANC, relative à l'exploitation de sa laverie blanchisserie industrielle implantée au hameau de Sablonnières, commune de SOLEYMIEU ; 

VU l'avis de l'inspecteur des Installations Classées, en date du 13 octobre 1994 : 

VU l'arrêté d'ouverture d'enquête n° 94/04 (LTP), du 4 novembre 1994 ; 

VU le procès-verbal de l'enquête publique ouverte le 23 novembre 1994 et close le 23 décembre 1994, les déclarations y consignées et les certificats d'affichage : 

VU l'avis de M. Hubert SALLE, Commissaire-Enquêteur, en date du 12 janvier 1995 : 

VU les avis des Conseils Municipaux de SALAGNON, en date du 20 décembre 1994 et 
SOLEYMIEU, en date du 23 décembre 1994 ; 
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VU l'avis du Directeur Régional de l'Environnement, en date du 3 novembre 1994 : 

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la formation Professionnelle, en date du 10 novembre 1994 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, en date du 14 novembre 1994 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement, en date du 24 novembre 1994 : 

LE Directeur Départemental des affaires Sanitaires et Sociales, en date du 24 novembre 1994 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, en date du 11 janvier 1995 ; 

VU l'avis du Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile, en date du 18 octobre 1994 ; 

VU l'avis du Chef de la Mission Interservices de l'Eau, en date du 15 novembre 1994 : 

VU l'avis de l'inspecteur des Installations Classées, en date du 9 mars 1995 : 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 6 avril 1995 ; 

VU le courrier du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, en date du 6 juillet 1995 ; 

VU le rapport de l'inspecteur des Installations Classées, en date du 20 septembre 1995 : 
VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 5 oclobre 1995 : 

VU les arrêtés de prorogation n° 96-232 bis, du 16 janvier 1996, n° 96-6685 bis, du 8 octobre 1996, n° 96-6766, du 10 octobre 1996, 97-4348, du 30 juin 1997, n° 98-2134, du 2 avril 1998, n° 99-019, du 4 janvier 1999, 99-4977, du 2 juillet 1999 ; 

VU les rapports de l'inspecteur des installations classées des 8 juillet 1996, 30 décembre 1997, 4 avril 2000 et 4 juillet 2000 ; 

VU le P.OS. de la commune de SOLEYMIEU, approuvé ; 

VU la lettre, en date du 18 août 2000, invitant le demandeur à se faire entendre par le Conseil Départemental d'Hygiène et lui communiquant les nouvelles propositions de l'inspecteur des installations classées ; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 7 septembre 2000 : 

VU la lettre, en date du 24 novembre 2000, communiquant au requérant le projet d'arrêté statuant sur sa demande ; 

 





CONSIDERANT que l'établissement (y compris l'extension) est soumis à autorisation pour l'activilé visée sous le n° 2340-1 et à déclaration pour les aclivités visées sous les n° 1412.2b ot 2910-A2 de la nomenclature des installations classées ; 

CONSIDERANT les mesures de pré-raitement et de traitement des effluents, prévues : 

CONSIDERANT que les prescriptions techniques chjointes sont de nature à garantir le intérêts visés à l'aïlicle L 511-1 du Code de l'Environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'isère : 

ARRETE 

ARTICLE ter - La Sodété DAUPHI BLANC est autorisée à poursuivre léxplolaior a avore, blanchisserie industrielle de Inge {après régularisation et extension) siluée au hameau de Sablonnières, à SOLEYMIEU, sous réserve du strict respect des prescriplions particulières ci. 

leire recommandée, en indiquant, le cas échéant, les raisons de force majeure qui seraient de nature à expliquer ce retard. ll en sera de même s'il veut reprendre son exploitation après une interruption de deux années consécutives. 

ARTICLE 6 - L'exploitant devra déclarer sans délai les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cefte installation qui seraient de nature à porter atteinte aux intérêts. mentionnés à l'article 1er de la loi susvisée. 

 





ARTICLE 8 - Un extrait du présent arrêté sera tenu à la disposition de tout intéressé et sera tfiché à la porte de la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

POUR AMPLIATION FAIT à GRENOBLE, le 20 décembre 2000 
Le Gheï de Bureau, POUR LE PREFET. = Le Secrétaire Général H. CHAMBRON 

Signé : Claude MOREL 

 





  

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
APPLICABLES 

A LA SOCIETE 
DAUPHIBLANC 

Sablonnières 
Soleymieu 

38430 - CREMIEU



  

ARTICLE 1 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1. - La société DAUPHIBLANC est autorisée à exploiter, sur le‘territoire de la commune de Soleymieu dans l'enceinte de son établissement de Sablonnièrey - 38460 SOLEYMIEU, les installations répertoriées dans le tableau constituant l'annexe 1 du Présent arrêté. 

2. - Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration, citées au Paragraphe 1 ci-dessus. || vaut également autorisation pour les rejets d'effluents effectués sur le sol et dans le sous-sol. Toutefois, cette autorisation n'est accordée que dans les conditions et délais définis à l'article 4 du présent arrêté, 

3. - Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

mise en application à leur date d'effet de ces prescriptions entraîne l'abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques qui ont le même objet. En particulier les prescriptions techniques jointes à l'arrêté. préfectoral du 20.01.77 sont abrogées. 

5. - Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation et déclarations, sera portée, avant sa ‘éalisation, à la connaissance du Préfet de l'Isère avec tous les éléments. d'appréciation. 

7. L'arrêt définitif de tout ou Partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notification au Préfet de l'Isère, dans les délais et les modalités fixées par l'article 34.1. du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977,



  

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

disposition de l'inspecteur des installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et sas annexes. 
Les méthodes do prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes d'application pris au titre de la loi sut les installations classées pour la Protection de l'environnement, En l'absence de méthode de référence, la procédure letenue doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés: aux dèux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant. 

l'environnement, tels que Produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…



  

1! s'assure également de la disponibilité des utilités: lénergie, fluides } qui concourent au fonctionnement et à la mise en sécurité des. installations, et au traitement des pollutions. 

2-3. - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de Chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne Pour le voisinage sont conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95.79 du 23 Janvier 1995, 

2.4. - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, svertsseurs sonores, haut-parleurs...) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ot au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.5--Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des jépidations sont isolées par des dispositifs antivibratoires. cfficases. La gêne 

3.- AIR 

3.1. - Captage et épuration des rejets 

2.1.1. - Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière à limiter los. émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations doivent, dans toute la mesure du possible, de dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions qui sont traitées en tant Que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées par lé présent arrêté. 

  

3.1.2. — La forme des cheminées où conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au Maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés. 

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum dés habitations.



  

3.2. - Qualité des rejets 

Les valeurs limites des rejots à l'atmosphère s présent arrêté et par l'AM du 02.02.98 modifié. 

3-3. - Installations de combustion 

Les chaudières entrant dans le champ d'application du décret n° 98.817 du 11 septembre 1998 (relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 KW et 50 MW] doivent satisfaire aux dispositions du dit décret. 

4.- EAU 

4.1. - Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter les flux d'eau. 

4.2. - Alimentation en eau 

4.2.1. - Prélèvements 

Les points et conditions de prélèvement des. saux dans le milieu naturel, hors réseau incendie, sont précisés en annexe 4 du présent arrêté. 

4.2.2. - Protection des eaux 

En cas de raccordement sur un réseau publie etfou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion. 

4.2.3. - Dispositif de mesures 

Les installations de prélévement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure 

  

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des diverses catégories d'eaux polluées. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 

Les égouts doivent être étanches et leur tracé doit en permettre le curage, Leurs dimensions et les matériaux utilisés Pour leur réalisation doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans le temps.



  

4-4. - Traitement des effluents liquides 

4.4.1. - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. Elles sont raccordées au réseau d'assainissement Communal aboutissant à la station d'épuration de la Plaine der Catelan via le réseau du Syndicat d'Assainissement de la Plaine de Catelan. 

4.4.2. - Eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, des produis chimiques e1 autres polluants, doivent être traitées si nécessaire avant rejet par des dispositifs capables de retonir ces produits. 

4.4.3. - Eaux industrielles résiduaires 

Les eaux résiduaires industrielles provenant du lavage du linge sont dirigées, après pré- fratement, dans | réseau d'assainissement communal aboutissant à la station d'épuration de la Plaine du Catelan, via le réseau du Syndicat d'Assainissement de la Plaine du Catelan sous réserve de respecter les valeurs limites fixées per le présent arrêté et d'y être autorisé par la collectivité à laquelle-appartient le réseau, 
Les installations de pré-traitement-sont correctement cünçues, exploitées, surveilléos et entretenues. La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Aucun rejet ne doit s'effectuer directement dans ls milieu naturet 

4.5. - Qualité des effluents 

4.5.1. Les effluents ne doivent pas comporter des substances nocives dans des proportions capables d'entraîner la desuuction du poisson en aval du paint de rejet. 

lis ne doivent pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur 
De plus, les effluents doivent être exempts de tous Rroduits susceptibles de nuire à (a Sonservation er au ban fonctionnement des ouvrages. 

4.5.2. Les valeurs limites des rejets aqueux : débit, concentration et flux, sont fixées dans l'annexe 4 du présent arrêté, Ces valeurs limites s'appliquent sans préjudice dé l'autorisation de raccordement au réseau public. délivrée en application de l'article L 35.8 du code de la santé publique. par la collectivité à laquelle appartient le réseau.
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4.6.1, - A l'exception des Ses accidentels où la sécurité des Personnes où des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les ‘éseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 

4.6.2, - Les rejets directs ou indirécts dans les eaux souterraines sont 

4.6.3. — Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des 
effluents dans le mitiou récepteur. 

4.6.4. - Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en 
accord avec le gestionnaire du réseau. 

7 des prélèvements. d'échantillons, + des mesures directes. 

La nature et la fréquence des £ontrôles sont définies en annexe 4 du présent arrêté. 
A la demande de l'exploitant et après accord de l'inspecteur des Installations Classées 
n pourra limiter les analyses aux dosages des éléments los blus caractéristiques de la 
pollution émise par l'établissement ou modifier la fréquence des 

  

Pour les Stockages de récipients de unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
Capacité de rétention est au moins égale à : 

7 dans le cas de liquide: inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la Capacité lotale des fûts, 

+ dans las autres ças, 20 % de là éapacité totale des fûts,



  

> dans tous les cas, 800 litres Minimum ou égale à la capacité totale lorsque colle-1à est inférieure à 800 litres. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
a eneatés de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourait contenir gt résistent à l'action physique et chimique des fluides. llen est de même pour leur 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne Peuvent être rejetés que dans dés conditions conformes au présent arrêté où Sont éliminés comme les 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs. Ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des féservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les Sonditions définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 
4-8.3, - Manipulation et transfert 

Saul exception motivée Par des raisons de sécurité où d'hygiène, les canalisations de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

4.9.— Conséquences des pollutions accidentelles 
En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements dont il dispose, permettant de déterminer les mesures de Sauvegarde à Prendre pour ce qui conceme les personnes, la faune of la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution, 

5. - DECHETS 

Tous les déchets industriels Spéciaux, générés par l'activité de l'entreprise, sont Saractérisés et quantifiés par l'exploitant.



  

5.2.2. - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre. doit être effectué, en interno ou en externe, en vue de leur valorisation. 

5-3. - Stockages 

5-31. - Toutes précautions sont prises pour que : 
+ les dépôts soïent tenus en état constant de propreté ; 
7 les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols | ; 
7 les déchets et résidus. produits Soient stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne Présentant pas de risque de pollution {prévention ‘l'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

7 les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées Conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits 6 

5.3.2. - Stockage en emballages 

Pour les déchets dangereux, l'emballage doit porter systématiquement des indications Permettant de reconnaître les dits déchets, 

5.4. - Élimination des déchets 
L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les quantités éliminées et les filières retenues. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit, 
Les emballages industriels sont Sliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 Millet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dant (es détenteurs finaux ne sont pas les ménages,



  

    des caractéristiques. qualitatives et quantitatives des matiôres mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, ainsi ue des procédés utilisés, sont susceptibles d'être À l'origine de sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou. indirectes sur l'environnement, la sécurité Publique ou le maintien en sécurité de. l'environnement. 

son nes de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à gbeerver sont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport avec la nature des risques brésents, tels que définis précédemment. Les 

dimensionnés, réglementés et Mäintenus dégagés, notamment Pour permettre l'accès et l'intervention des services de secours. 
6.1.5. - 

L'installation électrique et le Matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Les installations électriques sont Conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et normes en vigueur dont le. décret modifié n° 88,1056 du 14:11.88 et l'arrêté du 20.12.88, 

En autre, dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible, préalablement définies par l'exploitant, le matériel électrique est conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980.
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6-1.6. - Les équipements métalliques contenant ou véhiculant dés produits inflammables ou explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

6.1.7. - Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait ue à l'origine d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

6.2. - Exploitation des installations 

6.2.1. - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage 
La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement sont connus de l'exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation normale. 

Dans chaque installation ou stockage fréservoirs, fûts, entrepôts…)]leur nature et leur quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier l'étiquetage réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, nè sont pas associés à une même rétention. 

6.2.2. - Surveillance et conduite des installations 
L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une où plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une Gomnaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi quo des procédés mis en œuvre. 

6.2.3. - Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses, font l'objet de cansignes écrites, mises à disposition des opérateurs. 

Cés consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien). 

Elles précisent : 

> les modes opératoires, 
7 la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en sécurité et sans effet sur l'environnement, les instructions de maintenance et nettoyage, 7 les mesures à prendre en cas de dérive, 

les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail
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6.2.4. - Consignes de sécurité 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode. d'emploi } pour : 
+ donner l'alerte en cas d'incident, 

> mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incandie ou de fuite de produit dangereux, 
> déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations, 

Ces consignes précisent également : 

7 les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concomée définios précédemment. 

6.2.5. - Travaux 

toxique ou explosible, font l'objet d'un permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une personne autorisée. 

Ce permis précise : 

la nature des risques, 
> la durée de sa validité, 
7 les conditions de mise en sécurité de l'installation, + les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, + les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à là dispasition du personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise axtérieure) effectuant les travaux. 

5.2.6. - Vérifications périodiques 
Les installations, appareits où Stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérifications périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications sont effectuées par un Organisme extérieur ou par une Personne compétente, nommément désignée par l'exploitant. 

6.3. - Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques e1 conformes aux normes en vigueur. 

Ces moyens se composent de : 

> de plusieurs appareils d'incendie Tbauches, poteaux …| publics ou privés permettant d'obtenir un débit minimal de 120 m'h hors des besoins ordinaires de. l'établissement (RIA, sanitaires, …)
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Une attestation justifiant que ce débit est respecté doit être fournie au Service 
Départemental d'incendie et de Secours. 

La répartition des poteaux d'incendie devra être déterminée en concertation avec le 
Service Départemental d'incendie et de Secours et les sapeurs pompiers de Crémieu 
dans le respect de la norme concernant ces installations (norme NFS 62200 de 
septembre 1990). . 

En cas d'insuffisance du réseau public ou privé l'utilisation complémentaire de points 
d'eau naturels (rivières, étangs, …) ou artificiels (réservoirs, piscines, .….) pourra être 
admise sous réserve d'aménager les accès et dispositifs d'aspiration conformément aux 
règles de l'art, en accord avec le service incendie local. 

+ d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des. dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés. 

6.4. - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection 
individuelle, adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

6.5. Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son personnel dans le domaine de la sécurité.
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ARTICLE 3 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

En complément aux prescriptions générales fixées à l'article 2 du présent arrêté les 
prescriptions particulières suivantes sont applicables aux installations répertoriées ci- 
dessous. 

19) - Laverie de linge 
1.1. - Aucun linge présentant des risques de tuxicité ne doit être lavé dans 

l'établissement. 

1.2. - Les sols sont étanches et résistants à l'action des produits utilisés. Tout écoulement en provenance de ces surfaces sera récupéré ot dirigé vers un oritice 
d'évacuation à l'égout afin d'éviter tout épandage à l'extérieur de l'établissement. Ces 
produits Sont dirigées dans le réseau eaux usées de l'établissement aboutissant à l'installation de pré-traitement des effluents 

1-3. - Compte tenu des différents linges pouvant être lavés, l'exploitant devra observer scrupuleusement les règles sanitaires applicables à ce. type d'activité. 

2°) - Dépôt de produits lessiviels et produits chimiques 

2-1. - Les stockages de produits liquides sont associés à des rétentions étanches 
pouvant recueillir faut épandage de produit 

  

2.2. Les produits sont groupés pur classe de compatibilité afin d'éviter les réactions chimiques dangereuses. Les stockages de produits incompatibles ne peuvent 
pas êtré associés à une même cuvette de rétention 

2.3. Le local de stockage doit être rnuni d'une veniilation suffisante, 

3°) - Dépôt de propane de 70 m* 

3.1. Un éspace lire d'au moins 0,6 mêtre de large est réservé autour du réservoir. 

3.2. - Le réservoir doit être implanté de telle sorte. qu'aucun point de sa paroi ne Soit à moins de 5 mètres des limites des propriétés appartenant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignernent suivantes doivent être respectées entre 
les orifices des soupapes ou les orifices de remplissage du réservoir et différents 
‘emplacements.



  

   
  
1. Poste de distribution d'hydrocarbure liquide 

  

  [° Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liquide 

  
3. Ouvertures des bâtiments intérieurs à l'établisse- 

ment autres que ceux utilisés exclusivement par le: 
| personnel d'exploitation 

10 

  
4. Ouvertures des habitations, bureaux, atélors 
extérieurs à l'étabhssement 

  
fs. Limite le plus proche des voies de communication 

routières à grande circulation, des routes nationales 
non classées en route à grande circulation c1 des 
chemins départementaux, des voies urbaines situées à | 
l'intérieur des agglomérations des voies ferrées autres 

| que celles de desserte de l'établissement ut des voies 
navigables 

10 

  

6. Établissements recevant du public de la Tère à la 
4% catégorie suivants : établissements hospitaliers 

ou de soins, étahlissements scolaires ou | 
| universitaires, crèches, colonies de vacances 
établissements du culte ut musées 

25 

    7. Autres établissemonts de ère à 4% catégorie.   
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Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres de la paroi du réservoir, sa 
distance vis-à-vis des emplacements 3, 4, 5, peut être ramenée à 2 mètres, L'orifice de remplissage pourra cependant être installé en bordure de la voie publique s'il est enfermé 
dans un coffret incombustible et verrouillé. 

3.3. - Le réservoir fixe doit en plus des équipements rendus obligatoires par la réglementation des appareils à pression, être équipé : 

7 d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité 
équivalente) ; 

> d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage ; 

d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet antiretour ou limiteur 
de débit} sur les orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce 
dispositif doit être placé à l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immédiat de. la vanne d'arrêt à condition que celle-ci soit directement montée sur le réservoir. 

> d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes du réservoir doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

34. - Le réservoir doit être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir 

3-5. - Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage déportée, celle-ci doit comporter un double clapet au tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur. 

  

Cette horne doit être placée de telle manière que les opérations d'emplissage ne puissent gêner les accès et dégagements des bâtiments à usage collectif et, si elle est en bordure de la voie publique, elle doit être enfermée dans un cotfret incombustible et verrouillé. 
3.6. - Le résarvoir doit être efficacement protégé contre la corrosion extériaure, sa peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant, 

  

3.7. - Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes d' emblage des Luvauteries doivent être choisis pour assurer avec un coefficient de sécurité suffisant la résistance aux actions mécaniques, physiques et aux actions. chimiques dues aux produits transportés, La résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries doivent être contrôlées après montage par des moyens appropriés, notamment des épreuves.
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Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur. Ces essais 

doivent être renouvelés après toute réparation pauvant intéresser la résistance et 
l'étanchéité des tuyauteries. 

3.8. - Les conducteurs électriques doivent répondre à la norme NEC 15.100. 

Les autres matériels électriques placés à moins de 7,5 mètres des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices non départés da remplissage du réservoir doivent 
être d'un type utilisable dans les atmosphères explosives et conformes au décret 
n° 78.779 du 17 Juillet 1978. 

  

Les installations électriques doivent être entretenues. Elles sont contrôlées tous les uns 
Par un technicien. Les justifications de ces contrôles sont portées sur un registre tenu à la 
disposition de l'inspecteur des Installations Classées, 

3.9. - L'exploitant doit avoir à sa disposition une notice fixant les règles de 
Sécurité relatives à l'exploitation de son installation. 

3.10. - Les opérations de ravitaillement doivent êtie eftectuées conformément 
aux dispositions prévues par le règlement pour le transport des matières dangerouses. Le Véhicule ravitailleur doit se placer à au moins 3 mêtres de la paroi du réservoir. 

3.11, - La remise on état de la protection extérieure {peinture ou revêtement) du 
réservoir est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle peut être faite sur place, sûus 
réserve de respecter les conditions suivantes 

> contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des Canalisations du 
poste : 

# mise en place d'une liaison électrique équnpotentielle entre le réservoir 8t le matériel 
Pneumatique où électrique d'intervention. 

3.12. - On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte contre 
l'incendie en rapport avec l'importance et li nature de l'installation. Ces moyens doivent comporter au mineur 

> 2 extincteurs à naudré homologués NE MiH 214, 233 Bet C 

#1 système d'arrosage du réservoir (ou un moyen équivalent}. 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les extintaurs périodiquement contrôlés ; la date de ces contrôles dait étre anrogistrée sur une étiquette. fixée à chaque appareil. 

3.13. || est interdit d'approcher avec du feu où de fumèr à proximité du stockage. Cette interdiction dévra être signalée par des moyens appropriés. 
L'exploitant dut apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir une plaquette portant lé 
nom et le numéro de téléphone du distrihuteur et le numéro du centre de secours des 
sapeurs-pompiers



  

-18 3.14. - Le réservoir en plein air, doit être implanté au niveau du sol où en Superstructure. 

Toutefois, si son implantation ost faite Sur un térrain en pente, l'emplacement du stockage doit. sur 25 % au moins de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Si le sol au voisinage du stockage présente une décivié telle qu'en cas d'écoulement massif accidentel le gaz liquéfié puisse atteindre des propriétés appartenant à des tiers, des foyers, ou pénétrer dans un égout, toutes dispositions doivent être prises pour y 

Le réservoir doit reposer de façon stebla par l'intermédiaire de bercoaux, piods ou Supports construits en matériaux MO (inconbustihlesi. Les fondations, si elles sant ïres, seront calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice où le pôle inférieur du réservoir. 

3.15. Alin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui 6i doit comporter une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois du réservoir. 

Cette clôture doit comporter une porte MO. (combustible) s'uuvrant dans le sens de la Sortie et fermée à clef en dehors des besnins du service 

Elle n'est cependant pas exigée si le Stockage est implanté dans un établissement lui même entièrement clôturé. Dans ce cas, les organes de Soubrage, de remplissage et les Sphéreils de Contrôle at do sécurité düivent être rlacus sous-capots maintenus Vorrauilés en dehors des nécessités it service. 

3.16. - Les abords du-stuckage doivent être entretenus en bon étal de proprété de façon à éliminer tout déchet combustible, L'emplacement du stockage dit en outre. être soigneusinent désherhé : l'emploi de déshatbant choraué est interdit, 
4°) - Chaufferie 

Chaque chautfetis fontionnant au gaz naturel doit ütreGxpleitée conformément aux dispositions ci-après 

4.1, - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du cuie du travail, les locaux doivent être convenablement vontiés pour notamment éviter {a lormation d'une atmosphère explosible. 

La Ventilation doit assurer en permanence, y sompris en Gas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, an balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des apparcis de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse periatrant une ueulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 
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4.2. — Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88.1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas. de besoin l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très 

7 dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 7° à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 
ll est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte Une Mdication du sens de la manœuvre ainsi que. le repérage des positions ouate 2e fermée. 

Le Pureours des Canlisations à l'intérieur dés locaux où se trouvent los appareils de ganustion est aussi réduit qua possible. Par ailleurs, un organe de coupurs rapido doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui ci. 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux s'effectue Selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant, Les obturateurs à opercule, non manœuvrables, sans fuite possible vers l'atmosphère, sant interdits à l'intérieur des bâtiments.



  

4-4. - Contrôle de la combustion 
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Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de Contrôler leur bon fonctionnement et d'autre bart, an Gas de défaut, de mettro en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combiistible ct interrompre l'alimentation électrique à l'exception de l'alimentation des matériels et en atmosphère cxplosive, de l'alimentation en Secours, Sans Que cette manquvre puisse fi déclencher une explosion, Un dispositif de installations impiantéos en sous so. 

des équipements destinés à fonctionner rés basse tension et de l'éclairage de fovaquer d'arc ou d'étincelle pouvant détuction d'incendie doit équiper les 

L'emplacément des détecteurs ost déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur Situation est repéi re Sur Un plan. Ils sont contrôlés: régulièrement 81 les résultats da ces contrôles sont consiqnés par éut, te fiabilité cles e8l adaptée aux exigences de régulièremant utiocrués, l'arlicie 4,3. Des étalonnages sont 

  

Cette mise. en securité est prévue dans les Sonsiques d'exploitation. 
4-6. - Propreté 

manière à évital las umes de matières dangérauses ou poluantes et de poussières Suscepübles de s'entlammer qu de propager uno explosiun. Le Matériel du nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.
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4.7. - Vérification périodique des installations électriques 

4.8. - Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit, 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification ennuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une fuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gez ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concemée, A l'issue de tels travaux une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit, 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pout être effectuée en dérogation au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette attestation doit être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent, conformément aux dispositions de l'arrêté qu 16 juillet 1980. 

4.9. - Conduite des installations. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine Permanente est admise : 

+ pour les générateurs de vapour ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du 1° février 1999 (JO du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier, 

7 pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les meure on Sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site.
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L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs 
assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des. vérifications à effectuer pendant et en dehors de la Période de fonctionnement de l'installation. $ 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif, Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel 
d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

4.10. - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

+ d'extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 558 au moins par appareil de combustion avec un maximum exigible de 
quatre lorsque la puissance de l'installation est intérieure à 10 MW et de six dans le cas contraire 

Ces moyens peuvent être réduits de moîtié en cas d'utilisation d'un combustible gazeux Seulement. lls sont accompagnés d'une mention “ne pas utiliser sur flamme gaz". 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés ou stockés. 

Les moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau disponible par : 

> d'un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, ….} publics ou privés dont un, implanté à 200 mètres au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit et une pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous autres matériels fixes ou mobiles propres au site, 

F de matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement doit interrompre automatiquement l'alimentation en combustible 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état ot vérifiés au moins une fois Par an. 

4.11. - Emplacements présentant des risques d'explosion 

Les matériels électriques doivent être installés conformément à l'arrêté du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels. électriques sur les emplacements présentant dés risques d'explosion,
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Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être. 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et Contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

4. 2. - Une mesure périodique du débit rejeté des teneurs en oxygène et des oxydes d'azote dans les gaz rejetés est à effectuer tous les 3 ans. 

4.13. - Entretien des installations 
Le réglage et l'entretien de l'installation se feront soigneusement et aussi fréquemment due nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement na présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion. 

4.15. — Équipement des chaufferies 
L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

4.16. — Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles ét des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 
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ARTICLE 4 

DELAIS D'APPLICATION - 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

  

  

  

  

    

4.1. - Certaines dispositions du présent arrêté sont applicables solon les délais fixés ci-après : 

_ OBJET I REFERENCE DELAI | DE L'ARRETE DE REALISATION Chaufferie (installations de | Ant. 3 $ 4.1. 01.01.2003 | combustion implantées dans | Art. 3 $ 4.2. à 4.5. 01.01.2001 le bâtiment ancien) —| Pré-traitement des eaux [At 25443et548. [31.12.2000 
usées industrielles Annexe 4 | 

Raccordement au réseau | Ant. 2 544.3. Dès mise en service de là d'assainissement communal Station d'épuration de la 
Plaine de Catelan L LL. 1   

  

422. - Jusqu'à la mise en place du pré-traitoment des eaux usées industriellss ot la mise en service effective de la station d'épuration collective exploitée par la Syndicat d'Assainissement de la Plaine du Catelan (SAPC] les effluents peuvent être dirigés dans le bassin d'infiltration situé au Nord Ouest du site (derrière le bâtiment d'exploitation) 
Dès le raccordement au réseau d'assainissement communal aboutissant à la station d'épuration collective, il sera interdit d'utiliser le bassin d'infiltration ; celui-ci sera rendu inopérant. 

4.3. — Afin d'examiner l'impact éventuel des rejets sur les eaux souterraines, l'exploitant doit implanter deux piézomètres situés l'un à l'amont et l'autre à l'aval du bassin d'infiltration utilisé de façon transitoire pour le traitement des effluents, 

L'implantation précise de ces piézomètres est définie en liaison avec la DDAF. 

Chaque mais, l'exploitant fait procéder sur chaque piézomètre à des prélèvements de la nappe souterraine et au contrôle des paramètres suivants sur l'eau prélevée : 

z pH 
> Nitrates 

Chlorures 
Sodium 
Phosphore total 
Tensio actifs non ioniques et anioniques 
DB0, 
DCO. V

V
 

V
Y
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Dans le cas où les résultats des mesures de surveillance des eaux souterraines mettent on évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit le signaler immédiatement à M. le Préfet de l'Isère ainsi qu'à l'inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement et à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales et informer immédiatement la Mairie de Trept et l'exploitant du 
Saptage de Trept. 

4.4. - Les contrôles prévus ci-dessus doivent être effectués. iusqu'à la mise en service des installations de traitement des eHluents (installations de Pré-traitement 4 Station d'épuration collective exploitée par le Syndicat d'Assainissement de la Plaine du Catelan). Ces contrôles seront poursuivis pendant une période de 6 Mois après la mise en service de ces installations. 

4.5. — Les résultats des contrôles prévus ci-dessus sont consignés dans un fegistre spécial et adressés trimestriellement à l'inspecteur des Installations Classées, la DDASS et li DDAF, ainsi qu'à la Mairie de Trept et à l'exploitant du captage de Trept. 

   

4.6. - Seuls les stockages d'hydrocarbures liquides et produits chimiques liquides où solubles existant à la date du présent arrêté et indiqués en annexe 1 sont autorisés dans les conditions définies au & 4.8. de l'article 2 du présent arrêté. Les quantités présentes sur le site seront limitées le plus possible. 
  

Tout nouveau stockage (aérien où enterré) d'hydrocarbures est interdit conformément au réglement du POS de la commune applicable à cette zone {zone UYp).



  

  

     

  

  

    
  

ancien bâtiment 
- un tunnel de lavage de 00 kg/h | | - un tunnel de lavage de 750 kg/h 
- 1 machine à laver de 180 kg | - 1 machine à laver de 40 kg 
- 1 machine à laver de 20 kg 

nouveau bâtiment 
| - un tunnel de lavage de 1 t/h | 

-une machine à laver de 180 kg 
L — —— | une machine à laver de 30 kg _ - de gaz combus- | Quantité : 301 1412-2b | | bles liquéfiés (propane) | Volume : 70m | "7? - Installations de combus- | P : 4,4 MW (2 chaudières de 2910-A2 {tion au gaz "| 1,7 MW + 2,7) (ancien bâtiment) | ni - Dépôt enterré (réservoir | Volume : 40 m° 1432 double paroi) de LI de | Capacité équivalente : 1,6 11430 © | [2ème catégorie (QD) |" — - Distribution de LI de | Débit maximal équivalent : ve | 2ème catégorie (FOD) ot mn mm | ) - Installations de Puissance absorbée : 37 KW 2920-2 

| compression d'air | (2 compresseurs de 18,5 KW) | 
mia hender bétinene 0 | | | 3 Dépôt enterré (réservoir Volume : 10 m° 14322 | double paroi} de Li de | capacité équivalente : 0,4 m° 11430 C1 nr pe SR RL) Ris Li |: Eombustion 1graue— FF< 2 2910.À Fans ass omeeu—! 4 | Installation de combus- | Puissance : MW {1 chaudièrel | 2910-A2 

Hate {nouveau bâtiment) 1 — — - Compression d'air | Puissance 18,5 MW 2920 {1 compresseur) (nouveau bâti- | ee 
Emploi ou stockage de | lessive de soude 1,5 € {1,26 t + 1630 | produits chimiques : 0,26 ti 
lessive de soude, acide l'acide acétique 1,3 (1,05 + ae | acétique, péroxyde 0,26} 
d'hydrogène, biouffita de | péroxyde d'hydrogène : 120 kg 1200 | sodium, hypochlorite de | (60 kg + 60 kg) + bisufite de | sodium, lessives, Sodium Gt (4,7 t + 1,3t) 

| hypochlorite de sodium 10,2 t - 
191 + 1,24 | 

Vo —— 7 (ancien + nouveau bâtiment | {1} A : Autorisation - D : Déclaration - NC : Non classée 

 



  

1 - Valeurs limites 

Les émissions sonores émises 
véhicules et engins, visés à l'article 2 
émergence supérieure aux 
zones où celle-ci 8st réglementée : 

par l'ensemble des installations y compris celles des 
du présent arrêté, ne doivent pas engendrer une 

valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant dans les 

  

  

    

T 

le NS se. | Émergence admissible pour ta existant dans les zones à allant de | Période allant de 22h00 à 7h00, émergence réglementée | 7h00 à 22h00, sauf | ainsi que les dimanches et jours | lincluant le bruit de dimanches et jours fériés l'établissement} fériés 
Supérieur à 35 dB (AT et | 4 dB (AY inférieur ou égal à 45 dB ven 

ta | 
Supérieur à 45 dB (A) | 3 dB {Ai L 5 dB {A} I 

| 

| 
} 

  

De plus, le niveau de bruit en limite de 
lorsque les 
50 dB {AI pour la période de nuit, 
supérieur à cette limite. 

2- Gontréle des émissions sonores 

propriété de l'établissement ne doit pas dépasser, installations sont en fonctionnement, 60 dB {A} pour la période de jour et 
sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 

2.1. - L'inspecteur des Installations Classées Peut demander à l'exploitant de faire réaliser à ses frais, 
établissement par une personne ou 
l'inspecteur des Installations Classées. ; 

écier le respect des valeurs limites. d'émergence: 
emplacement définis de façon à appr 
dans las zones où elle est réglementée. 

22. 

des mesures des nivoaux d'émission sonores do son 
un organisme qualifié choisi après accord de 

ces mesures doivent être faites aux 

La mosure des émissions sonores des installations sera faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
l'Environnement. 

par les Installations Classées pour la Protection de



  

  

  

  

      
  

  

ANNEXE 3 

AIR ° 

1: VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

| Valeurs limites 
Galculées sur gaz sec 

Installation . _ | Périodicité 

mg/Nm* sur 
échantillon voisin | "x en kg/h 

| 
+ Chaufferie Nox 225 à 3 % 02 Tous les 

{exprimé en NO2) 3 ans 
s02 35 à 3 % 02 

Poussières 5 à 3 % 02 

2. - CONTRÔLE DES REJETS 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé ou choisi en accord avec 
l'Inspection des Installations Classées. Ce contrôle porte sur les Paramètres définis ci- 
dessus ainsi que sur la détermination du débit et de la teneur en O2 dans les gaz rejetés. 

Le premier contrôle doit être réalisé avant le 01.01.2001



  

1°) Points et conditions de prélèvement 

L'alimentation en eau de l'établissement est assurée : 

> par le réseau public : éaux sanitaires 
par 2 puits foncés dans la nappe souterraine du Catelan (puits n° 1 et 2) : eaux 
industrielles. 

Débit instantané : 15 mn x 2 : débit maxi 2 x 20 = 40 mn 
Volume journalier maximal : 250 m°i. 

Ces puits doivent être conçus et réalisés de façon à éviter toute communication entre 
neppes distinctes et à prévenir toute pollution de la nappe. 

L'exploitant doit prendre toutes mesures utiles pour éviter les dégâts à ses installations 
et prévenir toute pollution accidentelle, en particulier en temps de crue. 

Le dispositif de mesure totalisateur de l'eau prélevée est rolevé mensuellement,



  

  

  

  

                  

Concentrations | 
Rejets Milieu Débit | Pare | enmglsur | Huxen | Périodicité 

récepteur mètres ‘échantillon kg/j  |des mesures 
a moyen 24 h | Eaux vannes |Canal du Catslan 

via réseau d'assai- 
nissement commu- 
nal (EU) et réseau 

d'assainissement Valeurs 
à [du Syndicat d'As- MES | définies par 

sainissement de la - D605 |l'AM du 
Plaine du Catelan pco |02.02.98 

Traitement par sta- modifié 
tion d'épuration du 
Syndicat d'Assai- 
nissement de la 

LL Plaine du Catelan 
Eaux usées |Canal du Catelan MES [60 mgl 15 | Monsuelle 

industrielles |via réseau d'assai. [250 m‘i | DBO5 |300 mg 75 Mensuelle 
nissement commu- DCO  |200 mg 225 | Monsuelle 
nal (EU) et réseau Hydro- | 10 mg - 
d'assainissement carbures 
du Syndicat d'As- P 36 mg/l 9 Monsuelle sainissement de la N |2mgñ 0,5 | Mensuelle 
Plaine du Catelan 
‘Traitement par 
Station d'épuration 
du Syndicat d'As- 
Sainissement de la 

L Plaine du Catelan 

De plus 

+ la température des rejets est inférieure à 30° © et leur pH est compris entre 5,5 et 

le pH et le débit seront mesurés et enregistrés en continu. 

Dans le cas de prélévement instantané, auoun résultat ne peut dépasser le double de la 
valeur limite prescrite.



  

1 

3°) - CONTRÔLE DES REJETS 
Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en 
accord avec l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué sur les rejets 
d'eaux usées industrielles avant rejet dans le résoau d'assainissement communal, 

Les mesures portent sur le débit et le pH, ainsi que sur les paramètres définis au 22) ci- 
dessus. 

La vérification du bon fonctionnement du matériel de contrôle (débit mètre, pH mètre} 
doit être effectué au moins annuellement,


